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ARTICLE 2

I. – Au début de l’alinéa 25, après la mention :

« 1 »,

insérer les mots :

« Chaque année, ».

II. – En conséquence, au même alinéa 25, substituer à la première occurrence de l’année : 

« 2026 » 

les mots : 

« en cours ».

III. – En conséquence, audit alinéa 25, substituer à la date : 
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« 1er décembre 2026 » 

les mots : 

« 1er décembre de l’année en cours ».

IV. – En conséquence, à la fin du même alinéa 25, substituer à la date : 

« 15 décembre 2026 » 

les mots : 

« 15 décembre de l’année en cours ».

V. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 27, substituer à l’année : 

« 2026 » 

les mots : 

« en cours ».

VI. – En conséquence, à l’alinéa 28, substituer à la première occurrence de la date : 

« 1er décembre 2026 » 

les mots : 

« 1er décembre de l’année en cours ».

VII. – En conséquence, au même alinéa 28, substituer à la seconde occurrence de la date : 

« 1er décembre 2026 » 

les mots : 

« 1er décembre de l’année en cours ».

VIII. – En conséquence, à la fin dudit alinéa 28, substituer à la date : 

« 31 décembre 2026 » 

les mots : 

« 31 décembre de l’année en cours ».

XI. – En conséquence, à la fin de la première phrase de l’alinéa 29, substituer à l’année : 
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« 2026 » 

les mots : 

« en cours ».

X. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 32, substituer à l’année : 

« 2026 » 

les mots : 

« en cours ».

XI. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 33, substituer à l’année : 

« 2026 » 

les mots : 

« en cours ».

XII. – En conséquence, à l’alinéa 34, substituer à l’année : 

« 2026 » 

les mots : 

« en cours ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France Insoumise propose de pérenniser la 
contribution différentielle sur les hauts revenus (CDHR), instauré par la Loi de finances pour 2025.

La CDHR instaure une contribution permettant d’assurer une imposition minimale de 20 % des plus 
hauts revenus. Cet impôt différentiel n’impacte donc qu’une minorité de contribuables ayant un 
revenu fiscal très élevé, entre 250 000 euros (célibataire) et 500 000 euros (pour un couple).

En donnant un caractère exceptionnel et temporaire à cette contribution différentielle (qui n’est 
donc pas un nouvel impôt) les macronistes en ont sapé les fondements. En effet, la durée limitée de 
la CDHR a permis à celles et ceux correspondant à l’assiette de ce nouvel impôt de repousser la 
réalisation de certaines plus-values à l’année prochaine. Ainsi, si le gouvernement estimait obtenir 
un rendement de l’ordre de 2 milliards d’euros, une récente étude de l’IPP évalue plutôt à 1,2 
milliard d’euros les recettes collectées. En pérennisant cet impôt, cette évasion fiscale n'aura plus de 
sens. En raison d’une confiance aveugle envers les grandes fortunes et les multinationales, la 
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macronie est devenue la championne du dérapage budgétaire par surestimation des recettes fiscales 
!

En ciblant les 1 % des ménages les plus aisés, la CDHR garantit une forme de progressivité, certes 
imparfaite, de l’impôt sur le revenu. Si les hauts revenus payaient leur juste part d’impôt, cette 
mesure ne devrait pas rapporter un seul centime !

C’est donc une mesure de justice fiscale qui est d’autant plus nécessaire à pérenniser que les 
inégalités n’ont cessé de progresser depuis l’arrivée au pouvoir de Macron en 2017, et que les 
modes d’évitement fiscal n’ont cessé de se sophistiquer. En 2023, le niveau de vie moyen des 10 % 
les plus riches était 7,3 plus élevé que les 10 % les plus pauvres, alors que ce ratio n’atteignait que 
6,3 en 2016, et même 5,9 au début des années 2000.

Ce dispositif doit donc être maintenu tant pour son rendement budgétaire important que pour 
accroître la progressivité de l'impôt et donc la justice fiscale dans notre pays.


